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INTRODUCTION Le recours à une fondation privee de droit belae 

1. En introduisant la fondation privée dans l'ordre juri pose une vigilance particuliere, au regard des nomSp cadre d'une planification patrimoniale franco-helns 
ard des nombreuses 

Delge en 20022, le législateur a souhaité répondre questions fiscales qu'l souleve. 

aUx ottentes des professionnels soucieux de disposer 

des meilleurs atouts permettant d'organiser des opera 
tions de planification successorale et de certification de ante 

titres° ». 

3. La présente contribution sera structurée de la manière 

Tout d'abord, nous exposerons les principales caracté. 

ristiques de la fondation privée de droit belge, 
grant les nouveautés apportées par le Code es soci�-

tés et des associations en vigueur depuis le 1" mai 

chapitre 1). 
Nous analyserons ensuite le traitement fiscal des dis-

tributions d'avoirs financiers belges réalisées par una 

fondation privée belge constituée et alimentée por Un 

particulier résident belge de son vivant en faveur d'un 

bénéficiaire résident fiscal français (es aspects belges 
seront traités au chapitre 2 et les aspects français ou 

chapitre 3). 
Enfin, nous illustrerons au moyen d'un cas concret les 

atouts d'une fondation privée de droit belge dans une 

planification patrimoniale franco-belge (chapitre 4). 

eny int�. 
Depuis la décision anticipée du 299 novembre 2011, cette 

structure est devenue un outil de planification patrimo-

niale particulièrement attrayant. 
mai 2 019 

AU Sujet de cette décision anticipée, M. Petit l'estime 

d'autant plus fondamentale qu'elle lève une zone 

d'ombre [..] pour les fondations privées belges ayant [.. 

un patrimoine qui devra ensuite être distribué à un certain 

nombre de bénéficiaires° ». II précise qu'« en tant qu'outil 

efficace de planification patrimoniale et successorale, la 

fondation privée belge est appelée à jouer un rôle ana-

logue à celui rempli par le trust dans les pays du Common 
law, du moins en ce qui concerne le patrimoine mobilier" », 

A la suite de cette évolution, de nombreux Belges ont été 
séduits par les vertus civiles et fiscales de la fondation. En CHAPITRE 1:ASPECTs CIVILS BELGES - RAPPEL 

effet, correctement utilisée, elle permet de rencontrer les 

principaux objectifs recherchés dans le cadre d'une orga-

nisation patrimoniale, et ce, dans des conditions fiscales 

Section 1: Fondation principales caractéristiques 
favorables. 

1. La fondation privée de droit belge est définie de la 

2. La fondation privée n'est pas connue dans l'ordre juri-naniere suvante: « une personne morale dépourvue de 

membres, constituée par un acte juridique par une ou 

plusieurs personnes, dénommées fondateurs. Son patr dique francais. 

1. Les développements ci-agrès dressent un étot du droit et de son interprétation au 28 septembre 2020. Les auteurs remercient M. Claudio CaVALERI pour son 
amitié et sa relecture scientifiqe; les auteurs peuvent etre contactes d l'adresse suivante: office@dekeyser-associes.com 

2. Loi du 2 mai 2002 sur les associations sans but lucratit, les assOciations internationales sans but lucratif et les fondations, M. B., 11 décembre z004. 

3. Doc. Parl., Ch. Repr, sess. Ord. 2001-2002, n° 1301/022. 

4. Beoucoup l'ont commentée, notre cabinet a oDtenue. ompte tenu de limpact de cette décision en matière de planification patrimoniale, les ad uteurs on 

souhaité dresser un état des lieUx des principales evoUtIOns intervenues depuis lors dans cette matière. 

5. Décision anticipée n° 2011.275 du 29 novembre 20, Www.risconetplus.De Rec. gén. enr. not., n° 26.376, 2012, p. 176; pour un commentaire de ce 
voir notamment: A. VAN ZANTBEEK et P. FOPPE, LDIStrioution par une Tondation privée belge:l'article 8 C. succ. n'est plus applicable », Info Droits a 012/. 

2012/6-7, 1-5; A. VaN ZANTBEEK et . FoPPE, IEKErng een elgische private stichting: artikel 8 W. Suce niet van toepassing », SuccesSiee 148: H DD. 1-6; M. PETIT, « La fondation privee Deige comme ou de planirication patrimoniale et successorale », Rec. gén. enr. not., n* 26.371, 2012, P ndation CASIER, « Registrotie- en successierechten en de privote sticnting ae ruingcommissie spreekt zich uit », Registratierechten, 2012/2, pp.9-12; M.rE de drat re belae -Actualité », Info Droits de succession, 2013/1, pp. 7-1;N. GEELHAND DE MERXEM, « Un deuxième ruling en matière de fondation 

décisio 

belge », TEP, 2013/5, pp. 30 et s. 

6. M. PETIT, « La fondation privee belge comme oo Oe pianiicOon patrimonigle et suCcessorale», op. cit., p. 144. 
Idem. . 

8. Les auteurs remercient Me Antoine DEREYSER Por Son amtie et sa relecture scientifique de cette section. 
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st affecté á la poursuite d'un but d�sintéressé [..]. 4. La fondation est gérée par un ou plusieurS gdmini 

Elle ne peut distribuer ni procurer, directement ou indirec 
ant un quelconque dvdntage patrimonial à ses fon- peut être le (ou l'un des) administrateur(s). 
dateurs, ses administrateurs ni a toute autre personne, 

dans le but désinteresse determiné par les statuts.?» 5. La fondation ne peut pas octroyer d'avantages aie 

Leurs (personnes physiques ou morales"). Le fondateur 

Ou indirects à son fondateur et à ses administrateurs, et 

2. La fondation priv�e de droit belge (ci-après la « fon-

dation ») est constituee v n gete uridigue unilatéral de la section 2 du présent chapitre. 

par lequel le fondateur affecte, de son vivant ou par 

ament, tout ou partie de son patrimoine (en propriété 6. La dissolution d'une fondation est prononcée par le Tri-
entière ou en démembrement) a la réalisation d'un but bunal de l'entreprise, et ce, dans certains cas énumérés 

déterminé "2. Cet acte doit prendre la forme d'un acte 

ce, sous réserve des développements repris au point 2,2) 

tes-

par la loi22. 
authentique". 

Section 2: Fondation nouveautés introduites 
3. La fondation dispose de la personnalité juridique et 

d'un patrimoine propre (distinct de celui du fondateur), 

qui doit être affecté à un but désintéressé (défini comme 
la a vocation altruiste » en vertu de laquelle la fondation 

profite aux bénéficiaires). Cette affectation est irrévo-
cable sans préjudice du maintien d'une faculté de re-

trait" -, intervient à titre gratuit et en principe sans ani-

par le Code des sociétés et associations 

Depuis l'entrée en vigueur du Code des sociétés et asso-

ciation (ci-après « CSA »), les règles applicables aux fon-

dations ont été transposées dans ce code, Le législateur 
en a profité pour apporter plusieurs nouveautés. Parmi 

celles-ci 
mus donandis. 

Parmi les buts fréquemment rencontrés figure celui de 1. Nombre minimal d'administrateurs 
garantir le bien-être et l'éducation de ses descendants, 

l'assistance matérielle d'une personne (par exemple une 

personne handicapée), le regroupement des actions d'une 
société familiale, la conservation d'un patrimoine fami-
lial, la gestion d'une collection privée et le maintien de 

'intégralité de celle-ci, le soutien d'organisations philan-

Initialement, la fondation devait être gérée par un conseil 
d'administration constitué d'au moins trois administra-

teurs". Cette exigence était jugée lourde et peu pratique 
dans le cadre d'une planification patrimoniale". Un seul 

administrateur est désormais suffisant. 

thropiques, etc.20. 

9. Art. 1:3 Code des sociétés et associations (CSA). 

10. Art. 2:5, $3, CSA. 
. NUDELHOLC S., « Le régime civil et fiscal de la fondation privée belge », RGF, 2008/8-9, p. 17. 

12. Art. 1:3 CSA. 

13. Art. 2:5, 53, CSA 
Dans une récente décision anticipée, Vlabel remet toutefois en cause le u depoUillement "d'une donation (decision anticip�e n 20041 du 31 aoùt 2020, www. 

belastingen.vlaanderen.be). 

P. MiNNE et C. KeSTELOoT, « La fondation privée belge: aspects fiscaux », in Les Entites de gestion et de transmission patrimoniales: aspects civils et fiscaux, 

LImal, Anthemis, 2014, p. 35; P. De PAGE, « La fondation privée belge : entite de transret, ae gestion et de conservation de patrimoine », in Les Entités de 

On et de transmission patrimoniale : aspects civils et fiscaux, Limal, Anthemis, 2014, pp. 14-18. 

16. P. DE PAGE, op. cit., pp. 7, 13 et 14. 

est possible d'aménager, sous certaines conditions, un droit de reprise permettant au ronddteur (ou a ses ayants droitsil vient à décéder) de récupérer les 

ovOirs qu'il a opportés à la fondation en cas de liquidation de celle-ci (cf. art. 1:2, al. 2, CSA) 

le fondateur désire indirectement avantager une personne, il pourrait, selon certains du moins, etre question d'une donation indirecte (D. VAN GERVEN, « De 
i l 8. 

cntingen in het nieuwe WVV», Bericht aan het notariaat, 2020/1, P. 6). Voir developpements au point 1.1. de la section 2 du présent chapitre. 

NiCAISE, « Les fondations», in Planification successorale et structures societaires : comment choisir, optimaiser, gerer et.. iquider ?, Limal, Anthemis, 2009, 
9. 

P. 143; DE PAGE P., op. cit., Pp. 27 et s. 

Projet de loi modifiant la loi du 27 juin 1921 accordant la personnalité civile aUx associations 
sans but iucrotiretaUX etablissements d'utilité publique, exposé des 

V.I.P., OTs, DoC. parl., ch., 1998-1999, n° 1854/1, p. 24; S. NuDELHOLC, OP. it., P. l/D.VANoEVENo9. CiE P. +D. VANOERVEN, u De private stichting als instrument 

miliale regelingen », TNot, 2020, p. 443;P. DE PAGE, Op. cit., Pp. 14-5iS. SEYNS et . EENAEME, " De private stichting in de praktijk doorgelich t ». , 

2016/3, P. 
21. Art. 11.6 CSA. 

22. Cf. art. 2:114, S1, du CSA. 

eSregles s'appliquent à toutes les fondations constituées à partir de cette ddte. roureonadios 
constUees avant cette date, les nouvelles règles du CSA 

leur 
application depuis le 1e janvier 2020, sauf si elles ont opté pour une application anticipée. 

24. Art. 34, al. 1, de la loi du 27 juin 1921. 

e de loi introduisant le Code des sociétés et des associations et portant des aisposiions averses, DoC. parl, ch., 2017-2018, 3119/001, p. 293 

Projet 
293. 

25. 

26. Art. :6 CSA. 
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ailial de 'entre. 
exemple, 

le 
maintien 

du 
caractère 

fanmi 

prise 
était 

un 
but 

desintêressé 

admis34 

indirectement 

d 
augmenter la 

valas..ndo 

donc 
celle du 

patrimoine 
familic 

2.Distributions 

effectuées par 
la 

fondation 

dans le cadre de son but 
désintéresse 

ndation yaleur de l'entre. 
al, cet avan 

prise, tage était admis35 

Gain matériel » versus 
t 

avantage 

patrimonial » 

ne peut 

buer ni 
procurer, 

directement ou 

indirectema.t 

dis 

ses fondateurs, Le CSA précise d present 
que la fondation 

stri 

elon 
l'ancienne 

législation, 
« la 

fondation 
ne peut prou 

rer un gain 
matériel ni aux 

fondateurs 
ni aux administrd 

eurs 
ni d toute autre 

personne 
sauf, 

dans ce 
dernier cas 

S'il s'agit de la 
réalisation du but désintéresse 

". 

ses ad. 
nne, saut dans le bUt conque 

avantage 

patrimonial 

à ses fondate 

ministrateurs 

ni a 
toUte 

dutre 
personne, sauf 

désintéressé 

détermine par les 
statuts 

egain 
matériel 

visait les 
avantages 

patrimonidUx dl 

rects. En revanche, 
l'octroi 

d'avantages 

patrimonidUx 

indirects était en principe possible 

indirect 
- précedemment admis 

ssUS semble donc main. 
vantage patrimonial ina 

dans les 
limites 

expliquées 

ci-dessus 
- semble 

2 

tenant exclu. 

toute opé. 

Toutefois, déjà à ce 
moment, 

l'octroi d'un tel avantag 
L'avantage 

indirect 
interdit est défini comme « to 

pour le ration par 
laquelle 

les actits de l'association ou e 

Les actes posés par la fondation et 
l'affectation de50 dation 

diminuent 
ou les passits 

augmentent et o 

l'association ou de la fon 

direct était circonscrit: 

patrimoine 
ne 

pouvaient pas 
avoir lieu en 

contrariete 

avec le but 
désintéressé de la fondation 

Une certaine 
doctrine 

affirme qu'à linstar de 
lavantage à sa 

prestation ° ». 

direct aux 
fondateurs et 

administrateurs", 

la 
fondation 

soit reçoit 

quelle 
celle-ci soit ne reçoit pas de contrepartie soit 

trop faible par rapport 

une 
contrepartie 

manifestement trop faible par 

ne pouvait gvoir pour but d'octroyer 
des dvantage Lexemple 

classique de l'avantage 
indirect prohibé s 

celui d'un contrat 
conclu avec les fondateurs ou admini 

trateurs à des 
conditions 

desavantageuses pour la fon. 

dation'. On peut se 
demander 

dans quelle mesure un tel 

est 

patrimoniaux 

indirects aux fondateurs 
et administra 

teurs 
loutefois, il n'était pas 

exclu que la fondation puisse 

indirectement 
procurer, 

dans le cadre de la 
réalisation 

dminis-

de son but 
désintéressé, 

un avantage 
aux 

fondateurs et 
avantage 

netdit pas deja 
interdit sous l'ancienne I 

aUx administrateurs" 

Ainsi, le but 
désintéressé 

d'une 
fondation à laquelle 

legis-

lation, et ce, au vu du but 
désintéressé de la fondotion 

(une partie d') une entreprise 
familiale était appor 

En revanche, 
lavantage 

patrimonidl 
indirect dans le chef 

tée ne pouvait être 
d'accroître le patrimoine 

familial 
du 

fondateur ou 
administrateur qui n'entraîne ni diminu-

(ce qui serait un avantage 
indirect pour le fondateur). 

tion de l'actif ni augmentation 
du passif ne devrit, a prio-

Cependant, si en 
réalisant son but 

désintéressé (par ri pas être prohibésa0. 

27. Art. 27, al. 1, de la loi du 27 juin 1921; les auteurs mettent en évidence. 

28. Projet de loi sur les associotions sans but lucratif, les associations 
internationales sans but lucratif et les fondations, 

Amendement n° 243, Doc. parl., 
2000-200, 

n°2-283/13, p. 45. 

29. P. NicCAISE, « Les fondotions , op. cit, p. 142. 

30. Dans le cas contraire, des sanctions etaient prevues (la nulite de la fondation aurait pu ëtre prononcée oU ses 
administrateurs 

auraient pu cuc 

- art. 39, 4, et 43 de lo loi du 27jUin 1921). 

tues 

31. P. DE PAGE, 0p. Cit, p. 14;V. SIMONART, ASSOCIOtions 
sans bUt lucrati, associations 

internationales sans but lucratif et fondations, Bruxeles 

PP. 59-60 ;D. VAN GERVEN, « Onderscheid vennootschop vereniging stichting» in Handboek Vennootschappen 
- Algemeen deel, Gand, Larcier, 0 nind 

BoVEN, « De wetteljke specialiteit van de stichting », in Belgische stichting, Gand, Larcier, 2011, p. 24; J. VAN DEN MEUTTER, De private sticnting 
ei c Maline 

Malines, Kluwer, 2018; DE WULF H., « Het "belangeloos doel" en verbod van toekenning van een "stoffelijk voordeel"», in Familiale vermogei rin 

Kluwer 2004, p. 583; Les trovaUx preparatoires de l'ancienne législation définissaient a contrario le but désintéressé comme l'absence 
a dv 

direct (Projet de loi sur les associations sans but lucratir, les associations 
internationales sans but lucratif et les fondations, Amende dune meme 

2000-2001, n° 2-283/13, pp. 45-46); ainsl, certains considèrent que le but désintéressé et l'absence de distribution constituent les aeux 14 WW 

médaille- le but de la fondotion ne pouvant consister en la distribution d'avantage direct à son fondateur (B. VAN BAELEN, « Commen 7 

in Vennootschappen en verenigingen. Artikei'sgewjze commentaar met overzicht van rechtspraak en rechtsleer, partie S5 (20 février 2O20) P 

2013, 

R. VAN 

patrimonia 

pr, 
DOc 

ort. 

32. V. SIMONART, OP. Cit, p. 60. 

33. V. SIMONART, Op. Cit, p. 61. 

34. Voir d ce sujet R. VAN BOVEN, qUi indique que la rondation peut avoir pour but la gestion d'un patrimoine familial (ce qui à notre sens an du caracte 

indirect au fondateur), pour autant que le but (principal) ne soit pas le meilleur rendement de ce patrimoine, mais bien, par exempie, i 

fomiliol de ce patrimoine (K, VAN BOVEN, op. Cit., p. 25). 

Un 

avantage 

maintiendu 

35. H. DE WULF, Op. Cit., p. 586. 

36. Art. 1:4 CSA; les auteurs mettent en évidence. 

37. Pour d'autres exernples, voir B. VAN BAELEN, Op. Cit., pp. 143-144. 

38. Déjo sous l'uncienne législation, le remboursement de frais d'un administrateur était admis pour autant que les frais soient justiriese 

aux buts de la fondation (vor. NICAISEP, Les Tondations », op. cit., pp. 141-143, note de bas de page 30). 

39 Sous réserve des limites déjá opplicables sous l'ancienne législation. 
40. B. VAN BAELEN prend l'exermple a une Salle de rete d'une association d'étudiants mise à disposition de ces membres une Tois ue la fondu 

D. 144-145); nous pourrions égalernent penser & l'exemple repris cl-dessus de la valeur du patrimoine familial, qui augmente 

PrOportionnés quont 

VAN 

BAELEN, 

op C 
n assure 

le maintien du caractêre farmilial de l'entreprise. 

n (B. 
gue 
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un avantage patrimonidl indirect peut toujours 
En o vé s'il intervient dans la réalisation du but désin-

fondateur pouvait à tout moment via une distribution 

réalisée à son profit par la fondation, récupérer toUt O 

partie des biens apportés. téressé de la fondation ". 

2) Distribution aU profit du fondateur 

des gdministrateurs et/ou des bénéficiaires 

-Le but désintéressé de la fondation devrait générale-

ment s'opposer à ce que la fondation octroie des avan-

tages directs ou indirects à ses fondateurs ou adminis-

trateurs". 

Selon l'ancienne législation, les distributions par la fon. 

ian gu bénéficiaire étaient permises si elles interve 

naient dans le cadre de ld redlisdtion du but désintéressé 
la fondation. En revanche, les distributions en faveur 

Cles) fondateur(s) et/ou du (des) administrateur(s) 

ient interdites (« la fondation ne peut procurer un gain 

rmatériel ni aux fondateurs ni aUx administrateurs ni à 
toute autre personne sauf dans ce dernier cas, s'il s'agit 

de la réalisation du but désintéressé2 »). 

n-

Section 3: Fondation - comnptabilité, publicité 

et reporting 

1. Les statuts de la fondation et les décisions de nomina-

tion (ou de démission) des administrateurs sont publies 
aux Annexes du Moniteur belge. Une publication par ex-

trait est autorisée. 

L'identité du fondateur, des administrateurs, les buts 

désintéressés de la fondation, etc. sont ainsi librement 

consultables sur le site du Moniteur belge. 

a nouvelle législation est désormais moins restrictive. 

elon l'article 1:3 du CSA, la fondation « ne peut distribuer 

ni procurer, directement ou indirectement, un quelconque 

avantage patrimonidl a ses fondateurs, ses administra-

teurs ni à toute autre personne, sauf dans le but désinté 

ressé déterminé par les statuts*3 ». 

2. Les fondations doivent égalementt remplir certaines 
obligations comptables50 qui diffèrent selon certains cri-

tères. Leurs comptes annuels doivent parfois être dépo 

sés à la Banque Nationale de Belgique. A la lecture de cette disposition, il semblerait qu'une fon-
dation puisse désormais distribuer des biens à son (ses) 

fondateur(s), à son (ses) administrateur(s) et/ou à son 
(ses) bénéficiaire(s), et ce, à condition que cette distribu-

tion s'inscrive dans Ia réalisation de son but désintéressé", 

3. La fondation est soumise aux exigences en matière de 

registre UBO". Les administrateurs, la personne chargée 
de la gestion journalière, le fondateur et les bénéficiaires 
de la fondation doivent y être renseignés comme « béné-

ficiaires effectifs*3 ». 
Pour appréhender les conséquences de cette évolution 
législative, il convient de tenir compte des éléments sui-

4. En vertu d'une nouvelle directive européenne« DAC 63* », 
les « dispositifs transfrontières potentiellement agressifs 

sur le plan fiscal » doivent faire 'objet d'un reporting par 
ticulier5. 

vants 

Les travaux préparatoires du CSA rappellent néan-
moins « que les fondations ne peuvent procéder à des 

distributions ..] au profit des fondateurs ou des admi 
nistrateurss ». 

L'apport à une fondation demeure un acte de dépouil-
lement irrévocable*°, ce qui ne serait plus le cas si le 

La constitution d'une fondation par un résident belge au 

profit d'un résident français constitue un dispositif trans-

frontière au sens de cette nouvelle législationSo. Le recours 

41 Ainsi, comme c'était déjà le cas précédemment, si une fondation chargée d'assurer le caractère familial d'une entreprise permet, de ce fait, d'accroitre la 
valeur de Tentreprise, il n'y a selon nous aucun avantage prohibé. C'est en effet en réalisant son but désintéressé qu'elle permet l'avantage indirect au profit 
du fondateur. 

42. Art. 27, al. 1, de la loi du 27 juin 1921; les auteurs mettent en évidence. 

43. Art. 1:3 CSA; les auteurs mettent en évidence. 

4 P NiCAISE, « La Fondation : premiers commentaires et statuts », op. cit. p. 260. 

*Frojet de loi introduisant le Code des sociétés et des associations et portant des dispositions diverses, Doc. parl., ch., 2017-2018, 3119/001, p. 29. 

46. P. DE PAGE, Op. cit., pp. 7, 13 et 14, 

47, Voir supra à ce sujet, point 2.1), de la présente section. 

48. Art. 2:11, 2:13 et 2:17 CSA. 

49. Art. 2:17 CSA. 

5o. Art. 3:51 CSA. 

51. Art. 3:51 CSA. 

52. Art. 1:35 CSA. 

53. 27, c), de la loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du Tinancement du terrorisme et à la limitation de 

'utilisation des espèces. 
LO du 20 décembre 2019 transposant la Directive (UE) 2018/822 du Conseil du 25 mai 2018 modifiant la Directive 2011/16/UE en ce qui concerne l'échange 

DEomatique et obligatoire d'informations dans le domaine fiscal en rapport avec les dispositirs transfrontieres devant faire l'objet d'une déclaration. 

c HOMANS et B. VERBRUGGEN, « DAC 6: les assurances-vie luxembourgeoises sont-elles visées ? n, LAssurance au présent, 2020/7. Pp. 10-11. 

dministration fiscale belge considère que la constitution d'une filiale ou l'adoption d'une structure constituentun dispositif (FAQ: Dacó Déclaration des 
osITS transfrontières - articles 326/1 à 326/10 du Code des impots sur les revends, mise d joo do on40E0, nupiinances.belgium.be, p. 11); paar dispos 
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One tondation devra ainsi être reporté si l'un des « mar-
1, Droits d'enregistrement et des queurs repris en annexe de la directives visant a dem mon-rer un potentiel risque d'évasion fiscale est rencontre 

successic 
1.1. Droits d'enregistrement 

du 1. L'attribution de biens par la fondation, 

dateur, en faveur de son bénéficiaire, ne constitue 
d 
en distributions d'avo (actifs financiers de la fondation et l'appauvrissement du dondteur, l'enrichissement dose 

CHAPITRE 2: ASPECTS FISCAUX BELGES 
fon-effet, une donatio 

Le présent chapitre est dédié au traitement fiscal ae cipe pas une donation°. En 

sup ent de la per 

revenus produits par ceux-ci) réalisées par la fondation profit d'un bénéficiaire0. sonne gratifiée et une intention libérale2 Cette intention fait défaut notamment pour les raisons suivant 
- la distribution est décidée par l'organe d'admi 

de la fondation; 
- la distribution s'inscrit dans le cadre de la réalicn but désintéressé de la fondation. 

organe d'administration 
Section 1: distributions réalisées par la fondation au profit de son bénéficiaire, et ce, 

ation d 

du vivant du fondateur 

2. Selon certains, la distribution pourrait constitue donation indirecte du fondateur en faveur du béne de la fondation, et ce, si le fondateur entend gratifier personne déterminée par le recours à la fondation 
position trouve un certain écho dans une récente Jurispru-

néficiaire 
(Résident belge) 

dence de la Cour de cassation françaises4 
Bien que les auteurs ne l'indiquent pas expressément. no supposons que les indices d'une telle intention pérale pourraient se rencontrer lorsque le fondateur est l'unin administrateur de la fondation, lorsque l'unique but de la fondation est de veiller au bien-être d'une seule personne lorsque la fondationa l'obligation d'attribuer chaque année certains actifs à une personne déterminée, etc. 

nous 

Fondation privée 
de droit belge 

Ce raisonnement est cependant à nuancer, notamment sur la base des éléments suivants: 
- la fondation poursuit un but désintéressé, et les distribu-tions décidées par l'organe d'administrotion ont lieu en 

exécution de ce but; 

Distribution 
(actifs financiers+ 

revenus) 

- le fondateur peut se réserver, sous certaines conditions, la faculté de reprendre le bien apporté, ce qui va à l'en contre du dépouillement inhérent à la donation; 
etc. 

Compte tenu de la doctrine précitée, il ne peut toutetoOs 
pas etre exclu que l'administration fiscale belge puisse ten-
ter de soutenir, dans certains cas, qu'une telle distribution 

aration 

ailleurs, le dispositif est transfrontière lorsque les participants, auxquels l'administration assimile les contribuables d'une opération (FAQ: Daco-D31 
des dispositifs tronsfrontières - articles 326/1d 326/10 du Code des impóts sur les revenus, mise à jour au 15 juin 2020, http://finances.belqium.o P 
leur résidence fiscale dans des etats difterents (art. 326/1, al. 1, 1, a), CIR92). 

57. Voir article 326/2 CIR92. 

es 

s8. Pour un conmentaire complet de ce regime, voir SCARNASLes odigations de transparence au regard du registre des bénéficiaires effectirs 
dispositifs potentiellement agressifs (DAC 6) », R.P.P, 2020/1-2, pp. 79-103. 

59. Les auteurs remercient Me Sébastien THiRY pour son amitie et sa relecture scientifique de cette partie 60. N. GEEHLAND, « Un deuxième ruling en matiere de fondation privée de droit belge », TEP, 2013/5, p. 36 ; P. MINNE et C. KESTELOOT, Op. cit., P. * 
anticipée n° 2011.275 du 29 novembre 2011, Www.fisconetplus.be. 

A1 N. GEEHLAND, op. cit., P. 36; P. MINNE et C. KESTELOOT, Op. CIE., P. 4/iA. HAELTERMAN et R. NEYT, « De familiale stichting als instrument voor verm Le consei 
Notariële actualiteit 2013-2014, Anvers, intersentia 4 P. iDecision anticipee n° 2011.27S du 29 novembre 2011, www.fisconeEp libèrale. E 

d'administration de la fondation prvee qu Procede a a distribution n'a pas la qualité de donateur, étant dépourvu de la moindre inte Deut étre 
effectuant une distribution, ledit conseil dddministraion se imite a executer une mission définie dans l'acte constitutif de la fondation p 

47; Décision 

splanning 

question de droits de donation. ») 

WILDE D'ESTMAEL, B. DELAHAYE, G. HOLLANDERS DE OUDERAEN et. TAINMONT, « Donations », Rép. not., Tome 11, Les successions, dond 
et testamE Livre 7, Bruxelles, Larcier, 2019, n°2. 

43 N. GEEHLAND, Oop. cit., P. 36; VAN GERVEN D De sticntngen in net nieuwe wVV», op. cit., p. 6; contra MiNNE P. et C. KESTELOOT, Op. cit., P. 7 
64. Cass. fr. (Chambre commerciale) o noveoc 40 "40.709 i a decision concerne les distributions réalisées par un trust inter vivos discretio 
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ne donation indirecte réalisée par le fonda const ir du bénéficiaire de la fondation. Même dans 
2. Article 8 du C. succ. 

e rception du droit d'enregistrement supposerait 
teur 

qu'un titre de la donation - comprenant lacceptation par elon article 8, al. 2, du C. Succ.", « sont [...] considerees 

comme recueillies à titre de legs les sommes [.] qu'une per 
SOnne a eété appelée à recevoir à titre gratuit dans les trois 

le bénéficiaire-soit presenté spontanement à l'enregistre 

ment ou doive etre constaté dans 

eituation est peu sUsCeptible d etre rencontrée dans lation faite à son profit dans un contrat conciu Pa 

être constate dans Un acte notarié belge. ans précédant le décès du défunt [.en ver 
protique. funt , 

1.2. Droits de succession 

en cas de distribution dans les trois 

précédant le déc�s du fondate 

Les fictions fiscales 'article 8 du C. succ. en particulier 

Sont d interprétation restrictive ans 

Pour être applicable, la fiction fiscale právue par l'article8 

nvient de determiner si, en cas de décès du fondateur du C. succ. suppose un contrat renfermant une stipulation 

dans les trois ans de la distribution réalisée par la fonda- pour autrui. Or, la fondation est un acte unilatéral (et non 

tion au profit de son beneficiaire, celui-ci serait redevable un contrat)". La distribution par la fondation sort ainsi du 

de droits de successiona concurrence des avoirs alloués champ d'application de l'article 8 du C. succ. 
por la fondotion. 

2. Impot sur les revenus 
1. Article 7 du C. sUCC. 

1. Il convient de déterminer si la distribution par la 

Selon l'article 7 du C. SucC. les biens dont l'administration 

etcblit que le défunt a disposé à titre gratuit dans les trois 

années précédant son décès, sont considérés comme fai-

sant partie de sa succession si la libéralité n'a pas été assu-

ettie au droit d'enregistrement etabli pour les donations». 

tondation au bénéficiaire est susceptible de consti-

tuer, dans son chef, un revenu taxable à l'impot des 

personnes physiques (ci-après « IPP »). Tel pourrait 

notamment être le cas si le bénéficiaire disposait 

d'une créance envers la fondation. En effet, les reve-

nus produits par les créances constituent un intérêt 

taxable à l'IPP 
Bien que cette disposition fasse référence aux biens dont 

le défunt a disposé à titre gratuit, il ressort des travaux 

préparatoires et de la doctrine que seules les donations 

seraient prises en considèration pour l'application de 

Or, le bénéficiaire ne dispose a priori pas du droit d'exi-

ger un quelconque paiement de la part de la fonda-
tion. A défaut de disposer d'une créance envers la 
fondation, les distributions réalis�es par la fondation 

cette fiction légales8 

Comme indiqué au point 11.1 ci-dessus, la distribution ne 
constitue pas une donation. Elle sort ainsi du champ d'ap-
plicction de la fiction fiscoale de l'article 7 du C. succ. 

a son profit ne donnent pas lieu à la perception de 

TIPP. Cela a été confirmé à plusieurs reprises par la 

doctrine. 

65. F. WERDEFROY, Droits de succession 2016-2017, Waterloo, Kluwer, 2016, pp. 1618-1619. 

66. Art. 2.7.1.0.5 CFF (en ce qui concerne lo Région flamande). 

oLecido pogera prochainement àquatre ans en Region flamande pour les donations qui interviendront à partir du T" janvier 2021 (Voorontwerp van decreet tot 
g vn de Vlaomse Codex Fiscoliteit van 13 december 2013, wot betreft de verlenging van de verdachte periode, de toriefverloging voor nan-prafit legaten 

e non-proft schenkingen, en de invoering van de vriendenerfenis, VR 2020 1809 DOC.1016/2TER, 22 september 2020, https://beslisingenulaamseregerina 

vlaanderen.bE). 
Lrtcie du C. succ. ne mentionne pos, en son début, les donations mais les dispositions à titre gratuit. Toutefois, la mème disposition fait, par Ia suite, refèrence 

ou ternes libéralité » et n donation . De plus, les travaux préparotoires de cet article précisent que la fiction de legs concerne les donations (GELHAND N., Op 
, P. 39). Seules les donations doivent étre prises en compte (MAYEUR A. et PETiT M., Droits de succession 2016-2017, Waterloo, Kluwer, 2016, p. 382). 

07tons que certoins considerent que l'article 7 du C. suCc. pourrait étre applicable si la distribu tion constitue une donation indirecte au profit du benaficiaire 
(GEELHAND N., op. cit., p. 36). 

At..0.6, o1. 2 et 3, CFF (en ce qui concerne la Région flomande) : cette disposition prévoit également que le delai est de sept ans (et non de trais) lorsque 
ondtion porte sur des titres d'une entreprise faniliale ; ce délai de trois ans devrait prochainement etre augmente à guatre ans (Voorontwerpvan 
oEcreet totwijziging van de Vloamse Codex Fiscaliteit van 13 december 2013, wot betrert de verienging van de verdachte periode, de tariefverlaging vaor 

non profitlegatenen non-profitschenkingen,en de invoering van de vriendenerfenis, VR 2020 1809 DOC.10l6/2TER, www.beslissingenvlagmseregering. 

vlaonderen.be) 
Les outeurs mettent en évidence. 

eC 1n anticipée n' 2014.665 du 03.02.2015; C.E., 12 juin 2018 (n' 241./61). htto:/www.ragdvst-consetat. be S. SEGIER et M. BENTLEY, Le droit fiscal se 

Tonde sur des réolités: une fiction? », RGF, 2009, n° 5, p. 1bsq 
Pus de développements, voir la sous-section 1 du chapitre t. 
4, Art. 1,51, 2, juncto art. 19,51, 1, du CIR92. 
5. VAN HAELST et M. GossIAUX, « La planificotion successorale via trust et fondotion est-elle efticace Etat de la question a la suite, notamment, du vote de la e . Caiman », in La Planificotion successorale, 2" éd., Limal, Anthernis, 2015, p. 196; Decision antpee 0 du novembre 2011, www.fisconetplus.be 

Sur la base des informations communiquées par le dernandeur et du projet d'octe constitutr de o rondaton, ya leu de considérer que les eficiaires 
ne disposeront d'aucune créance ò l'égard de la fondotion ni d'oucun droit d'exiger un pareimet quecongue ae sa part ): Decision anticip�e n* 2014.507 du 

/ mars 2015, www.fisconetplus.De 
VAN HAELST et M. GosSIAUX, s La planification successorale via trust et fondation est-elle erticoce f Etat de la question a la suite, notamment, du vote de la 

aiman , op. cit., p. 196; P. MINNE et C. KESTELOOT, Op. cit., p. 3 
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ns toutefois que le service des décisions anticipées 1. Droits d'enregistrement et de succo 
-après SDA) a pris une décision contraire au suet cession 
aUn trust dont la gestion n'était pas discrétionndire 1.1. Droits de donation 

Le SDA a considéré que le bénéficiaire était tituldire One créance à l'égard du trust dont le paiement était La perception de droits de donation après sOumis à l'IPP78. décàs du 
and.Les 

fondateur est exclue en labsence d'animus do 

présent 
de cette position, il ne peut être exclu que arguments evoques du point 1.1. de la sectin nd 

ons effectuées 
ministration fiscale tente de soutenir, dans certains chapitre sont transposdbies aUx distributions 

au Ou apr�s le déc�s du fondateur. COs, que le bénéficiaire de la fondation disposerait d'une creance sur cette dernière. Tel pourrait éventuellemen etre le cas si l'acte constitutif, un règlement d'ordre inte-

rieur ou d'autres documents imposaient une distributo periodique et automatique par la fondation au profit d'un 
bénéficiaire déterminé, etc. Pour éviter cet écueil, i est 

1.2. Article 7 du C. succ.32 

L'article 7 du C. succ. précise que « les biens dont l'admi citre g 
ererable, selon certains, que le conseil d'administration nistration établit que le défunt a disposé à tite. 

considé-
re systématiquement une nouvelle décision concer dans les trois années précédant son décès, Sontrabuit 

rés comme faisant partie de sa succession si la l 
nant la distribution, et ce, dans le cadre de la gestion jour nalièreo té n'a pas été assujettie au droit d'enregistrement f établi pour les donations ». 

Section 2: les distributions réalisées par la fondation au profit de son bénéficiaire, et ce, au ou après le décès 
du fondateur Selon le SDA, la fiction fiscale de 'article 7 du C. serait applicable en cas de distribution après le dérie du fondateur s'il intervient dans les trois ans de l'anne initial à la fondation et si celui-ci n'est pas enregistré Cette position soulève les critiques suivantes 

Cette fiction vise les donations". Or, la distribution par la fondation au profit du bénéficiaire ne constitue pas une donations 

Le SDA tient compte de la date de l'apport à la fon-dation. Or, même à supposer - quod non que la dis-tribution par la fondation constituerait une donation du fondateur au profit du bénéficiaire, cette libéralité 
interviendrait lors de l'enrichissement du bénéficiaire 

SUCC. 

Dport 

T 
(Résident belge) 

Fondation privée 
de droit belge 

(soit lors de la distributions*). Etant donné que la disti bution envisagée interviendrait gprès le décès, elle sor-
tirait du champ d'application de la fiction fiscale conte 
nue à l'article 7 du C. succ.' 

Distribution 

1.3. Article 8 du C. succ.5 
(actifs financiers+ 

revenus) 
1. Selon l'article 8 du C. suc., « sont considérées comme 

recueillies à titre de legs les sommes ...] qu'une per sonne est appelée à recevoir à titre gratuit au deces a 

77. S. VAN HAELST et M. GossIAUX, op. cit., p. 187. 

78. Voir à cet égard S. VAN HAELST et M. GossiAUX, Op. Cit., p. 182sq:entre-temps, le régime de taxation des trusts a évolué avec l'introduction de 

(D.E. PHILIPPE, « Taxe Caiman : le legisiateur sottaque en doUceur aux doubles structures », La Semaine fiscale, n° 319, 2018, p. 1). 

la taxe Caiman 

79. A. HAELTERMAN et R. NEYT, op. Cit., P. O1; D. CoVELIERS, « De private stichting als vehikel voor een vermogensplanning voor een kind met een mentd 
N.N.K., 2014/4, pp. 8-9, 

80. D. CoVELIERS, op. cit., P. 9. 

81. N. GEEHLAND, op. cit., p. 36; MINNE P. et C. KESTELOOT, Op. cit., p. 47. 
82. Art. 2.7.1.0.5 CFF (en ce qui concerne la Région flamande). 
83. Décision anticipée n° 2012.31 du 4 decembre 2014, WWW.TisconetDlUs.be; Décision anticipée n° 2014.543 du 9 décembre 2014, www.fiscondC.S_ucc. s 

anticipée n° 2011.275 du 29 novembre z0, wwW.ISconetplus.be qui précise que la fiction est écartée si l'apport est enregistré (« Lartice indirecte 
d'application si des apports a la tongotion prvee ont eu via d'autres techniques que l'acte notarién à savoir le don manuel ou la ao 

virement bancaire. Encore raE-l queapporteur aecede dans les trois ans de l'apport »). 

era 

enregistrá Sconetplus.be; Décision 

84. Cf. point 1.2 de la section 2 du chapitre 3. 

85. Voir développernents au point 1 de la section 1 du chapitre 2. 
86. N. GEELHAND, op. cit., P. 3/ i P. MINNE et C. KESTELOOT, Op. cit., p. 49. 
37. lbid. 

88. Art. 2.7.1.0.6, al. 1, CFF (pour ce qUi concerne la Région flamande). 
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n vertu d'un contrat renfermant une stipulation 
défunt 

à son profit par le défunt « 
miere instance de Flandre orientale"", Cette interpre 

tation est toutefois critiquée en doctrine en raison du 

Caractère discrétionnaire de la fondation (celle-ci nest 

éfunt oU par un tiers ». 

A défaut de contrat (la fondation est constituée en 

vertu 
d'un acte unilateral- voir point 1.1 de la section 1 

pas obligée de suivre la « lettre d'intention ", et ce, a 

présent chapitre), les distributions réalisées 

fondation au protit d0 beneficiaire consécutivem 

supposer que le fondateur n'ait pas un rôle préponde-

rant dans le conseil d'administration de la fondation). 

sortent du champ d'application de 2. Taxation sur la décès du tondateur 

fiction fiscale contenue a larticle 8 C. succ.". Celaa 
base d'une autre disposition? 

été confirmé d plusieurs reprises par le SDA 

Le Service des decisions anticipées de la Région fla 
Le SDA a déjà écarté à plusieurs reprises l'application des 

articles 1 C. suc. et 4, 3° C. succ.2 aux distributions 

le décès i-oprès « Vlabel ») semble toutefois s'écarter faites par une fondation à son bénéficiaire apres 

la position de son homologue fédéral et apporter du fondateur100 

certaines nuances. 

Calan Vlabel, la fiction fiscale contenue à l'ar-

ticle 2.7.1.0.6 du Code flamand de la fiscalité (ci-après 

CFF ») (équivalent de l'article 8 du C. succ.) pourrait 
convient de déterminer si la distribution par une fonda-

3. Dispositions anti-abus 

tion au profit de son bénéficiaire, après le décès du fonda-

teur, pourrait constituer un abus fiscal. s'appliquer: 

- Lorsque les distributions ne sont pas conformes au but 

Hécintéressé de la fondation Cette position semble L'abus fiscal suppose que le redevable des droits de suc 

toutefois contralegem". En effet, le non-respect du but 

désintéressé ne suppose pas quil soit question d'un 

contrat (la fondation demeure un acte unilatéral)3. 

- Pour des distributions réalisées par une fondation 

liechtensteinoise, lorsque le fondateur a rédigé une Le redevable des droits de succession est 'hériti 

lettre d'intention » reprenant les personnes au profit taire ou le donataire (et non le défunt, auteur de lacte po-

desquelles la fondation doit réaliser des distributions". tentiellement« abusif»). Dans le cas de la distribution par 

Vlabel a soutenu que cette lettre constituait un contrat la fondation, le redevable sera donc le bénéficiaire. Or, ce 

du fondateur reprenant une stipulation au profit des bénéficiaire ne pose aucun acte: la distribution est la conse 

bénéficiaires. Cette analyse, qui rappelle celle du SDA quence des actes du fondateur (apport et rédaction des 

concernant les distributions effectuées par un trust non statuts) et de l'organe d'administration (qui décide la distri-

discrétionnaire", a été confirmée par le Tribunal de pre- bution). En principe le bénéficiaire ne sera ni le fondateur ni 

cession pose un acte (ou un ensemble d'actes) qui lui per-

mette d'éviter ces droits, et ce, en contrariété avec les oo 

jectifs d'une disposition taxatrice 

e léga-

89. Voir notamment N. GEELHAND, Op. cit., p. 37; P. MiNNE et C. KESTELOOT, 0p. cit., p. 49; M. PETIT M, « La fondation privée belge comme outil de planification 

ptrimoniale et successorale », Rec. gén. enr. not., 2012/4, P. 144; A. VAN ZANTBEEK A et P. PoPPE, « Distribution par une fondation privee belge: l'article 8 C. 

SUCC. n est pos opplicable », Info Droits de sUCCession 2012, 6-1, P. 3. 

90. Voir not. Décision anticipée n° 2011.275 du 29 novembre 2011, www.fisconetplus.be (« L'article 8 du C. suCc. est hors de cause. Celui-ci exige en effet 

que la stipulation soit renfermée dans un contrat. Or, les droits des beneficiaires d'une fondation privee resultent d'un acte juridique unilat�ral et non 

a'un contrat. En outre, ledit article 8 instaure une fiction et doit étre interprete restrictivement ") ; Decision anticipêe n" 2012.049 du 29 aoùt 2012, 

www.fisconetplus.be; Décision anticipée n* 2012.311 du 4 d�cembre 2012, www.fisconetplus.be; Decision anticipêe n" 2015.083 du 13 mai 2015, www 

fisconetplus.be. 

oncernant larticle 2.7.1.0.6 du CFF (équivalent de l'article 8 du Code des droits de succession federal) ; Decision anticipéa n 16049 du 14 décembre 2016, 

www.Delastingen.vloanderen.be 
Décision anticipée n° 17040 du 2/ novembre 201, wwW.belastingen.viaangderen.be i certains auteurs soutiennent également 

opplication de l'article 8 du C. succ. à de telles distributions (A. VAN ZANTBEEK et P. POPpE, 0p. Cit, p. 4). 

4En ce sens, voir N. GEEHLAND, op. cit., pp. 39-40; P. MINNE et C. KESTELOOT, p. 49. 

e non-respect du but désintéressé constitue cependant une cause de dissolution de la fondation (art. 2:114, S 1", 3, CSA). 

Decision anticipée n° 16025 du 27 juin 2016, www.belastingen.vlaanderen.be; 
selon Viabel, cette letre a intention doit etre interprétee comme une stipulation 

du fondateur en faveur du bénéficiaire. 

ison dnticipée n° 700.112 du 8 décembre 2009, www.fisconetplus.be :S. VAN HAELST et M. GOSSIAUX, op. cit., p. 177. 

gement cité par C. VANDENHOECK et L. STAS, « Is de uitkering door een 
Liechtensteinse sticnting belastbaar in de errbelasting », V.l.P, 2020/2, p. 43. 

EYNS et G. CEENAEME, Op. cit., p. 23; C. VANDENHOECK et L. STAS, Op. Cit., P. 45 L. TAS et MEERT, Fonaation privee et droits d'enregistrement et 

97. 

cession : le S,.D.A. maintient le cap. Une tendance transposable au trust, nro DrotS 
a eresreenc, 2013/2, Pp. 35-36; K. RAETS, « De private 

VOorafgaande beslissing d.d. 27 november 2017 en wat voorargin9", succeserecne 40 Pp. I .OEEROMS, W. VETTERS et J. BoNNE, 

4 elasting verschuldigd bij uitkering door een Belgische private sticnting... 
Andere conciusie oy exoCiSche stich tingen », Nieuwsbrief notarigat 

2017/11-12, P. 8. 
Y8, a Un droit de succession sur av 

SOccession sur la valeur [..] de tout ce qui est recueili dans la succession d'un habitant du royaume ». 

con Onsiderées comme legs, pour la perception du droit de succession . toutes donations entre virs de biens meubles faites par le défunt s 

«Sont 
ion sUspensive qui s'est réalisée par suite du deces du donu 

SOus u 

teur ». 

10 
0 

on anticipée 2014.543 du 9 décembre 2014, www.fisconetplus.be 

Art. 106 C. succ. juncto art. 18, 52, du Code des droits d'enregistrement, 
d'hypothéqve et de greffe; art. 3.17.0.0.2. CFF 

2010 n s/2013 du 10.04.2013; G. DE FoY, « La cession de droits post mortem a l'epreuve de serVIce des decIsions anticipées », Info Droits d'enreaistre 

2019, n° 2, p. 30. 

strement 
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loi dès lors que les relations créées en 
instrateur de la fondation 03, Sur cette base, l'applica 
tion de la mesure anti-abus devrait pouvoir être ecarte e104 repon dront à la définition de l'article 792-0 bis du 

sein 
CG 

hOutre, rappelons que l'abus fiscal est exclu dès que l'acte 
Oensemble d'actes est justifié par des motifs autres que 
TISCaUX (notamment civils). Tel pourrait, a priori, être le cas 
dune fondation qui poursuit un but désintéressé 

Cette conception extensive du trust a éte 
le rapporteur public Romain Victor d fendu 
sions reprises sous l'arrêt du Conseil dESes t Co 

français du À cette occasion, il a souts 
5 mars 2018tO. 

ticle 792-0 bis du Code Général des Impôte4 

s'étend aux trusts dotés de la personnalité 

les fondations de droit suisse, liechtensteinois ou me 

enu que lar-

français norale, comme (CGI) 4. Impôt sur les revenus 

2. Dans le cadre de la présente contributions et des développements ci-dessus, nous consid regard 
la fondation privée de droi 
trust au sens du droit fiscal français. 

Les développements repris au point 2 de la section 1 du 
present chapitre s'appliquent mutatis mutandis. rd erons que elge est assimilée à un 

Ceci posé, nous nous interesserons ci-dessoUs qu. 
ment fiscal des distributions d'avoirs financiarte réalisées par une fondation privée de droit belae ges tuée par un particulier résident fiscal belae 
de son bénéficiaire (particulier résident fiscal frour 

CHAPITRE 3 ASPECTS FISsCAUX FRANÇAIS 
tro Kemarques préliminaires: La fondation privée de droit 

belge est-elle assimilée à un trust au sens du droit 

av 
fiscal français? 

Les actifs de cette fondation seront exclusir ivement 
1. UntrUst est défini, en droit fiscal français, comme etant 

r'ensemble des relations juridiques créées dans le droit 
d'un Etat autre que la France par une personne en 
Vue d'y placer des biens ou droits, soUs le contrôle d'un 
administrateur, dans l'intérêt d'un ou plusieurs bénéfi ciaires ou par la réalisation d'un objectif déterminé. 

composés d'avoirs financiers belges. 

Section 1:Distribution par la fondation de ses avoirs financiers au profit du bénéficiaire, et ce, du vivant du fondateur 
Comme indiqué au point 1 de la section 1 du chapitre 1, 1. Lorsqu'une fondation distribue des biens, du vivant du 
une fondation privée de droit belge est « constituée par 
un acte juridique par une ou plusieurs personnes [dont le] patrimoine est affecté à la poursuite d'un but 
désintéressé08 ». 

fondateur, à son bénéficiaire (résident fiscal français), il convient de distinguer, au sein des versements, la part prélevée sur les actifs de la fondation et celle prélevée sur les revenus générés par ces actifs. Alinstar du trust au sens de la législation fiscale française, La charge de la preuve incombe au bénéficiaire ou à lad-
la fondation privée de droit belge émane d'une ou de plu sieurs personnes qui affectent un patrimoine à la réalisa-
tion d'un but déterminé. Dans ces deux figures juridiques, 
ce patrimoine est géré par un ou plusieurs administrateurs. 

ministrateur de la fondation. 

(Résident belge) La fondation privée de droit belge semble, dès lors, 
pouvoir être assimilée à un trust au sens du droit fiscal 
français. En ce sens, l'administration fiscale française a 
précisé que constituent un trust « toutes les relations 
juridiques répondant à cette définition, quelles que soient leur appellation effective ou les caractéristiques du trust (qu'il soit révocable ou non, discrétionnaire ou 
non, doté ou non de la personnalité morale, notam 
ment). Ainsi, des entités ne reprenant pas l'appellation de "trust" entreront dans le champ d'application de la 

Fondation privée 
de droft belge 

Revenus capitalisés 

Actifs de 
la fondation 

Revenus générés 

par les actiys 

de la fondation 

.-
* 

(Résident françals) 

103. Voir développements au point 2 de la section 2 du chapitre 1. 

70;P 
104. En ce sens, voir Décision anticipée n 2014.543 du 9 d�cembre 2014, www.fisconetplus.be; S. SEYNS et G. CEENAEME, Op. cit., p. 23, note de o ourra étre 

MINNE et C. KESTE LOOT, OP. Cit.,P. 56 i N. OEELHAND, Op. Cit. P. 42 contra A. VAN ZANTBEEK et P. PoPPE, Op. cit., p. 4 (selon ces derniers a 
question d'abus fiscal si la fondation a pour seuie voCOtiOn de permettre le transfert successorale du patrimoine). 105. Cf. art. 1:3 CSA; N. GEELHAND, Op. cit., p. 42. 

106. L'auteur remercie la notaire française Pascale SANSEAU ainsi que Madame Rosa RicHE (responsable de l'ingénierie patrimoniale auprès de no 
leur amitié et leur relecture scientIrique des aspects trançais de la présente partie. 107 Définition fiscale introduite par la Loi de finances rectificative pour 2011 (2011-900 du 29 juillet 2011) et codifiée à l'article 792-0 bis du 

ont) pour 

108. Art. 1:3 CSA. 

109. BOI-DJC-TRUST-20190502, https://bofip.impots.gouy.fr. 
110. C.E. fr., 5 mars 2018, n° 405025, RJF, 6/18, n° C 675. 

an Paraaraphe 170 du BO1-ENR-DMTG-30-20121016, https://bofip.impots.gouv.fr: « l'attributaire de ces produits ou l'administrateur d 

ter à l'administration fiscale les elements permettant de justifier la qualification des sommes concernées ». 
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2. 
Conce ernant les revenus des actifs de la fondation dis-

revenus seront qualifiéss de revenus de capitaux mobi 

liers 113 et, à ce titre, soumis la flat tax de 30 %, et ce, 

Eh outre, cette qualification de donation indirecte a re-

cemment été consacrée par la Cour de cassation fran-

çaise'20. 

sident fiscal français), ils tribués á son 
bénéficiaire 

umis à l'impôt sur le revenu français"?. Ces 
seront soUmis 

SUr cette base, la distribution par la fondation de ses 

actirs, du vivant du fondateur, au profit de son beneri-

Cidire (résident fiscal français) sera soumise aUx droits 

de mutation à titre gratuit français, et ce, dès que 

le fondateur ou le bénéficiaire réside sur le plan fisca 

en France ou que les actifs distribués sont situés en 

France'23. 

otion pour le bareme progressit" (en cas d'option 

sau le barème progressif, l'abattement de 40 % n'est 
pour 
pas applicable'"5). 

3. Les transmissio d'actifs réalisées de la fondation à 
néficiaire seront, en principe, qualifiées de dona-

tion 
indirecte. En effet 

donation suppose un depouillement irrévocable et 

eans contrepartie de la part du (des) fondateur(s) ; 

Ces droits seront établis en fonction de la valeur vénale 

nette des biens transmis et du lien de parenté entre ie 

fondateur et le bénéficiaire. 
l'acceptation par la personne gratifi�e ne pourra pas 4. l convient, par ailleurs, de s'interroger sur le traitement 

fiscal des revenus capitalisés dans la fondation. 
En effet, pour lutter contre la capitalisation à l'étran-

être contestée dès lors que les sommes lui auront été 

transférées par la fondation; 

la fondation ne peut procurer un gain matériel ni au(x) 

fondateur(s) ni à T'(aux) administrateur(s) ni à toute 

Jtre personne, sauf sil sagit de la réalisation de son 

but désintéressé6 

ger, au sein de structures interposées et faiblemennt 

taxees, des revenus financiers ayant vocation à béné-

ficier à des particuliers résidents français, l'administra-
tion fiscale française dispose du droit de considérer ces 
structures comme fiscalement transparentes lorsqu'un 
particulier résident français détient au moins 10 % de 

leurs droits financiers ou de vote24. 

La transmission l'actifs interviendrait ainsi sans 
trepartie. Il n'est toutefois pas exclu que l'animus 

donandi puisse faire défaut, et ce, dans la mesure où: 

- la décision d'attribution ne dépend pas du seul fonda-
Selon la Cour administrative de Paris25, le bénéficiaire 
d'un trust irrévocable et discrétionnaire ne détient aucun 

teur7; droit financier ou de vote sur ce trust. A ce titre, Ia Cour en 
- l'attribution correspond à la réalisation du but de la conclut que le bénéficiaire d'un tel trust ne peut pas être 

fondation. taxê par transparence à concurrence des revenus accu 

mulés dans celui-ci Toutefois, l'efficacité de cet argument est à nuancer au 
regard de la manière très téléologique dont la jurispru-

dence française a pourvu aux lacunes de la législation 

fiscale française en la matière, et de la doctrine ad-

ministrative française qui précise que « toute transmis-

sion à titre gratuit réalisée via un trust est désormais 
soumise aux droits de mutation à titre gratuit au'elles 

puissent être ou non qualifiées de donation ou de suc 
cession au regard des règles de droit commun"" ». 

Ce raisonnement semble transposable, dans certains 

cas et moyennant certaines conditions, à une fondation 

privée de droit belge. 

Un autre argument favorable à la non-application de 

la taxe par transparence des revenus accumulés dans 

la fondation ressort de la rédaction actuelle de l'article 

120,9° du CGI. Cet article tend à imposer uniquement 
les revenus distribués par la fondation, Cette dispo-

112. Art. 120,9° du CGI. 

13. Et ce, quelle que soit la consistance des biens et droits logés dans la fondation (application de l'article 120,90 du CGI). 

14. Paragraphe 130 du B0I RPPM-RCM-10-3010-10, https://bofip.impots.qouv.fr 
115. Mémento Patrimoine 2019-2020, éd. Francis Lefebvre, 2019, n° 33045. 

116. Voir développements le point 2 de la section 2 du chapitre 1. 

otoen nt si le fondateur n'est pos l'unique odministrateur de la fondation et n'a pas une quelconque voix préponderante sur les decisions prises par le 
conseil d'administration. 

. Notamment, Cass. fr. (Chambre commerciale), 15 mai 2007, n* O5-18.268, www.courdecassation.f 
119. Paragraphe 20 du BOI ENR-DMTG-30-20121016, https://bofip.impots.gouv.fr 
20. Cass. fr. (Chambre commerciale), 6 novembre 2019, 17-26.985. 

121. Art. 792-Obis du CGI. 

n ce qui concerne le bénéficiaire, il doit avoir été résident fiscal français depuis plus de six ans au cours des dix dernières ann�es (art. 750 ter du Co). 

daprles de territorialité applicabies en matière de droits de mutation à titre gratuit (art. 750 ter du cG) ont éte adaptées pour inclure dans leur champ 
h ation les transmissions portant sur des « biens ou droits composant un trust défini à l'article 792-0 bis du CG, dès que le constituant ou que le 
Deneficiaire réside en France ou que les avoirs y sont sItes 

r du CGI: « Lorsqu'une personne physique domiciliée en France détient directement ou indirectement 10 % au moins des actions, parts, droits financiers 
réio de vote dans une entité juridique-personne morale, organisme, fiducie ou institution comparable établie ou constituée hors de France et soumise à un 
physi cal privilégié, les bénéfices ou les revenus positifs de cette entité juridique sont réputés constituer un revenu de capitaux mobiliers de cette personne 
ore ans la proportion des actions, parts ou droits financiers qu'elle détient directement ou indirectement lorsque l'actif ou les biens de la personne morale, de 
sme, de la fiducie ou de I'institution comparable sont principalement constitués de valeurs moblieres, de crèances, de dépôts ou de comptes courants. » 

our administrative de Paris (2° ch.), 24 juin 2020 (19PAO0458), www.legifrance.gouv.FI 
137 RNHAUSSER, « Trust et article 123bis ne font pas bon ménage », 1s juillet 2020, www.bornhausser-avocats.fr. 

4 Mêmento Patrimoine 2019-2020, éd. Francis Lefebvre, 2019, n° 33050. 
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1. Au décès du 
fondateur, 

les biens attribuás . 

dation privée belge en 
faveur de son 

par une fon 
ficiaire (ré. 

SItion vise désormais les produits « 
distribues 

» o 

9 elle visait auparavant les « produits ». 
Cette moa 

cotion a été présentée par le rapport du sénateur Md 

comme 
permettant d'exonérer d'impôt sur le revend 

es produits réinvestis dans la fondation 

SI le bénéficiaire (résident français) d'une fondation 

aevait toutefois être taxé par 
transparence 

sur les re 

venus capitalisés dans la fondation, cette taxation n 

terviendrait que si l'interposition de la fondation privee 

de droit belge est « constitutive d'un montage 
artificier 

dont le but serait de contourner la législation Tran 

Faise , La démonstration de la nature artificielle du 

montage incombe à l'administration fiscale française. 

Notons que la Cour administrative de Paris a récem 

ment consacré le fait qu'un schéma mis en euvre sous 

r'empire d'une juridiction fiscale d'un autre pays peut 

difficilement être considéré comme ayant été constitue 

pour contourner la législation française, A ce sujet, 

Me Bornhausser souligne qu'il est « remarquable que la 

Cour se soit livrée à cette analyse alors que l'économie 

de moyens lui permettait de s'en dispenser. A n'en pas 

douter, elle a voulu faire passer un message fort á lad-

ministration31 » 

soumis aUx droits de mutation 
par 

décès 
français, et ce, sous réserve c 

Il en va 

sident français) seront 

ce, sous réserve de lapplicoti 

d'une 
convention 

internationale132. || 

pour les biens demeurant 
dans la fondation mêma 

du de 
cès du fondateur31 

Ces droits 
seront dus si le fondateur est ésident fiscal 

si le bénéficiairn 
est r 

sident fiscal français á ce moment et l'a été mast ré. 

moins six des dix années précédant le décès134 
français 

lors de son décès, ou 

terviendra de la manière 
Dans ces cas, 

limposition interviendra de I 

suivante: 

Si, à la date du décès du constituant, la part due o 
bénéficiaire est déterminée, cette part est nise aux 

droits de mutation par décés français selon le lien 

parenté entre le constituant et le bénéficiaire35 

Si, à la date du décès du constituant, une part est glo 
balement due à des descendants du fondateur,.ce 

part est soumise aux droits de mutation par décès fran-

çais au taux maximum des drOits de mutation par décès 

applicable en ligne directe (soit 45 %). lI s'agit de droits 

de 

de mutation d titre gratuit sui generis., 

Si, à la date du décès du constituant, les biens de 
meurent dans la fondation oU Sil y a une transmission 

globale à des personnes dont certaines ne sont pas des 

descendantes du fondateur, ces biens sont soumis à des 

droits de mutation par décès français au taux de 60 %. 
Il s'agit de droits de mutation à titre gratuit sui gene-

Section 2 : Distribution par la fondation 

de ses avoirs financiers au profit du bénéficiaire, 

et ce, au décès du fondateur 

T ris. 

Ces droits de mutation français doivent être versés aux 

autorités fiscales françaises par l'administrateur de la 

fondation dans l'année qui suit le décès du fondateur (si 

le décès intervient à l'étranger). Il incombera toutefois 

au bénéficiaire d'assumer seul cette obligation lorsque 

la part lui revenant est déterminée 

2. En présence de conventions préventives de la double 

imposition en matière de droits de succession, I'admi-

(Résident belge) 

Fondation privée 

de droit belge 
nistration fiscale française reconnait que: « lorsque les 
Diens mis en trust sont transmis dans les cas visés au l 

de l'article 792-0bis du CGI, l'existence du trust na pas 
d'incidence sur l'application des conventions fiscales 
terngtionales en matière de succession L.. Les mo 

lités d'élimination des doubles impositions prévues po 
les conventions en matière de succession L.. trouv 
donc à s'appliquer dans les conditions de droit commo 

Actifs financiers 

(Résident français) 

128, Projet de loi de finances rectificative poUr 201, Rapport, Sénat (France), 2010-2011, n° 620, 15 juin 2011. 129. Art. 123 bis, 4bis, du CGI. 

130. Cour administrative de Paris (" cn.), 4 join 2020 (19PAOO458), www.legifrance.gouv.fr. 
131. M. BORNHAUsSER, Op. Cit. 

132. Art. 792-0bis du CG 

133. Mémento Potrimoine 2019-2020, ed. Francis Lefebvre, 2019, n° 33090. 
134. Ibid., n° 33080. 

135. Ibid, n° 33085. 

136. Ibid., n° 33092. 

137. 1bid., n° 33092. 

138. Paragraphe 220 du BOl-ENR DMIG 30, hEtps://bofip.impots.aouv.fr. 
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c'est st-à-dire dans le cas ou une même personnne 

Les Conventions préventives de la double imposition en 

qu'une double imposition juridique est carac-
des 
térisée, 

est 
imposable 

au titre 

des droits de mutation par décès à défaut de conven-

tion internationale. des mêmes biens par plus d'un 
S Concernant l'impact fiscal du décès du u constituant 

réputé », nous renvoyons aux développements de ld sec 

tion 2 du présent chapitre. 

Etat,» 

France 
ce du droit d'imposition lorsque le fondateur n'est 

micilié en France et que ces biens ne sont pas 

matière de succession devraient généraler priver 

En effet, l'administration fiscale française a pracise 

que « l'article 792-0bis du CGl prévoit la taxation des 
trusts d'accumulation au décès du constituant puis, le situés en France, 

calement domicilié 140 

anplication du traite fiscal franco-belge du 20 jan-

1959141, le bénéficiaire (résident français) d'une fo 
dation privée de droit belge constituée par un résident CHAPITRE 4: ATOUTSs D'UNE FONDATION PRIVEE 

et ce même si le énéficiaire y est fis 
cas échéant, au décès des bénéficiaires réputés consti 
tuants"h6 . 

belge ne sera dès lors pas soumis, au décès du fonda- BELGE DANS LE CADRE D'UNE PLANIFICATION 
PATRIMONIALE FRANCO-BELGE - ILLUSTRATION teur, à des droits de mutation par décès français: 

PRATIQUE si le fondateur est rèsident belge à son décès; 

si QuCUn bien immobilier ou mobilier de la fondation 

Prenons le cas de M. Dupont, son épouse et de leurs 

deux enfants (un fils et une fille mnajeurs). Tous résident 
en Belgique sauf leur fils qui est résident fiscal français. 

se situe en France. 

Section 3:Distribution par la fondation de ses avoirs 

financiers au profit du bénéficiaire, et ce, après le déc�s 

M. et Mme Dupont sont propriétaires d'avoirs financiers 

auprès d'institutions financières belges. lls envisagent 
de constituer une fondation privée de droit belge, no-

tamment pour garantir le bien-être et l'éducation de 

leur descendance. 

du fondateur 

1. Le bénéficiaire (résident français) deviendra « consti-
tuant réputé » à raison des avoirs se trouvant dans la 

fondation au décès du fondateur (résident belge), et 

ce, même sils n'ont pas été effectivement soumis aux 

droits de mutation français par décès par l'effet du trai-
té fiscal franco-belge du 20 janvier 1959142. 

2. Lors des distributions réalisées par la fondation en fa-
veur du u constituant réputé » après le décès du fonda-
teur, il convient -pour chaque versement - de distin-

Les époUx Dupont décident de loger, de leur vivant, 
une partie de leurs avoirs financiers belges dans cette 

fondation. Cet apport pourra être aménagé pour per 
mettre à M. et Mme Dupont, s'ils le souhaitent, de 

continuer à gérer les avoirs financiers et à bénéficier de 
leurs revenus. 

guerls 

- d'une part, la part prélevée sur les actifs du trust qui 
lui sera attribuée en franchise de droits (les actifs attri-
bués correspondent aux biens pour lesquels des droits 
de mutation par décès ont été acquittés ou auraient 
été dus en l'absence de conventions internationales) 

Dans le cadre de la réalisation de son but désintéres 
sé, la fondation attribuera des avoirs financiers aux en-
fants de M. et Mme Dupont (ou à certains d'entre eux). 

1. Les distribu 
d'autre part, la part prélevée sur les revenus générés 
par les actifs de la fondation, qui sera soumise à l'impôt 
Sur le revenu4 

ons d'avoirs financiers belges réalisées 
par la fondation en faveur de la fille des époux Dupont 
résidente fiscale belge) seront, moyennant certaines 
conditions, exonérées d'impôt belge, et ce, qu'elles in-

ll appartient au bénéficiaire ou à l'administrateur de la 
fondation d'établir cette ventilations, Ceux-ci devront 

terviennent du vivant des fondateurs, à leur décès ou 

après celui-ci. 

egalement démontrer qu'il s'agit d'actifs pour lesquels 2. Les distributions d'avoirs financiers belges réalisées le bénéficiaire « constituant réputé » aurait supporte par la fondation en faveur du fils des epoUx Dupont 

139. Paragraphe 40 du BO1-ENR-DMTG 30-20121016, https://bofip.inmpots.gouy.r .Memento Patrimoine 2019-2020, éd. Francis Lefebvre, 2019, n° 33105. 

nvention du 20 janvier 1959 conclue entre la Belgique et la France, tendant a eviter les douDies impositiOns et a regier certaines autres questions en matière POSSUr les successions et de droits d'enregistrement, approuvee par la loi du 20 avrn you paragraphe 100 du BOl-DJC-V, https://bofip.impots.gouy. 
paragraphe 100 du BOI-DJC-TRUST-20190502 (https://bofip.impots.gou.fr. est notdiment precise que Le benericiaire est repute constituant du 
7mpris lorsque les biens et droits placés en trust n'ont pas ete effectivement imposes en rdison de lapplication des conventions internationales, 

42. 

raragraphe 150 et 160 du BOI-ENR-DMTG, https://bofip.impots.gouYr 144. Art. 120,90 du CGI 

être mesure dapporter d l'administration fiscale les éléments permettant de justifier la qualification des sommes concernèes . 

145. F 
d pne 170 du BOI-ENR-DMTG-30-20121016 (https://bofip.impots.gouy.D) qui dispose que "dtridutaire de ces produits ou l'administrateur du trust 
devra 

Faragraphe 100 du BO1-DJC-TRUST-20190502, https://bofip.impots.gouv. 
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resident fiscal francais) seront, 
moyennant 

certaines 

CONSIDERATIONS 

FINALES 

tées par a 

decision 147 et des nouveaut anticipée 
du 29 

novembre 20114 
le Code des société: 

1, A la suite des 
clarifications apportéee 

conditions, exonérées d'impôt belge 

Uant au traitement fiscal français de ces dis 

tIons, il dépend de leur date de réalisation (au v 
des fondateurs, à leur décès ou après ceUx-C 
ature des avoirs attribués (actifs de la fondati 

revenus produits par ces actifs). 

Distinguons trois cas 

introduites par le 

belges, la 
fondation privée de droit ss 

util de planification 
patrimoniale belgo-h. 

lièrement 
moderne et attractif. 

ons belge constitue un 
de a 

rticu Iation o 

2. En droit fiscal belge, depuis « notre» de cision anticipee 
ons d'avoirsf 

du 29 
novembre 2011, les attributions. 

nciers belge en ex�cution da 
son but désintéressé 

au profit de son béné 
exonérées de droits de succession et d'enree 

réalisées par la fondation privée belge e 

Les avoirs financiers belges attribués par la fondatIO 

OIvant des fondateurs, en faveur de leur fils, seront 
nçais nt 

SOUmis aUx droits de mutation à titre gratuit frano 

S s Sont prélevés sur les actifs de la fondation, et d ment 

rle 
revenu français s'ils le sont sur les revenus 

3. En droit Tiscal rdngols, 
I en ressort que 

produits par ces actifs. 

peut être assimilee a un trust au sens 

français. 

dation droitf fiscal 

Ladministration fiscale française sera privée du aro 

d'imposer les avoirs financiers belges attribués par 

rondation au décès des fondateurs (résidents fiscaux 

Delges), et ce, en application du traité fiscal franco 

belge du 20 janvier 1959. 

Sur base de cette assimilation, nous avons exposé 

aspects 
fiscaux des distributions d'avoirs fin sé le 

alisées par une 
fondation privée de droit helers r 

tuée par un particulier résident fiscal de ce COnst en fa-

veur d'un particulier resident fiscal français. 

Concernant les attributions réalisées par la fondd-

tion gprès le décès_ des fondateurs (résidents fiscaux 

belges), elles seront exonérées d'impôt, sil est etdD 

que les avoirs attribués sont prélevés sur les actifs de la 

fondation existant à la date du décès. 

Nous avons constaté que la fondation permet 

certaines conditions, d'attribuer des avoirs fi us 

,et ce, en faveur d'un particulier résident fiscal francoie 
en exonération d'impôt. 

4. Compte tenu notamment de la réforme du t civil 

3. Dans le cadre d'une planification patrimoniale franco 
belge, le recours à une fondation privée belge permet, 

dans certains cas et moyennant certaines conditions, 

d'attribuer des avoirs financiers belges à un particulier 

resident fiscal français en exonération d'impôt, belge et 

français. 

suCcessoral belge au T septembre 2018, la 

privée de droit belge constitue une excellente alter 
tive aux techniques traditionnelles de planificatin 

trimoniale franco-belge. 

fondation 

147. Notamment, la non-application de rartcie 6 au ode des droits de succession/article 2.71.0.6 du CFF 

148. Notamment, la diminution du nombre minimal d'administroteurs. 

LEGITECH | RIP 2021/08 
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